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Ces indicateurs seront notamment : 
- un indicateur médical de suivi : l’indice carieux de cette population ; 
- un indicateur économique de suivi : l’évolution des dépenses de soins de prévention et des 

soins conservateurs de cette population, par cotation et par tranche d’âge ; 
- un indicateur social de suivi : l’évolution du recours aux soins et à l’EBD de cette population, 

par tranche d’âge et par cible. 
 

Cette évaluation s’appuie sur les données saisies par les chirurgiens-dentistes lors de la réalisation de 
l’EBD dont les modalités seront déterminées dans le cadre d’un groupe de travail dédié. Les partenaires 
s’engagent à soutenir la réalisation et l’usage par les chirurgiens-dentistes d’outils numériques de 
renseignement et de collecte de telles données médicales, au sein par exemple, de Mon espace santé. 

Article 25 – Engagements du chirurgien-dentiste 

Le chirurgien-dentiste s’engage à : 
‐ permettre au patient d’accéder à l’ensemble des avantages prévus dans le dispositif 

« génération sans carie » ; 
‐ informer son patient et son représentant légal, s’il est présent, de l’état bucco-dentaire 

constaté et, le cas échéant, du nombre de dents à traiter et de la nature des soins à engager, 
tout en précisant les priorités ; 

‐ accompagner sa démarche de conseils d’hygiène et de prévention en soulignant l’intérêt d’un 
traitement précoce, d’un suivi régulier et de la continuité des soins ; 

‐ participer à l’évaluation du dispositif en : 
o conservant dans le dossier médical du patient les « renseignements médicaux » relatifs 

à l’examen de prévention et au programme de soins éventuels ; 
o déclarant ces « renseignements médicaux » sur Mon espace santé sitôt que celui-ci le 

permettra ; 
o transmettant ces renseignements au service médical à sa demande ; 
o répondant à toute enquête ou recueil d’informations réalisé selon les modalités 

définies entre les parties signataires et conformément aux modalités de suivi indiquées 
ci-après ; 

‐ participer s’il le souhaite à la campagne de prévention bucco-dentaire et aux actions en faveur 
de la santé bucco-dentaire des enfants scolarisés dans les réseaux d’éducation prioritaires 
(REP et REP+). 
 

Sous-Titre II : Dispositif de prévention pour les femmes enceintes 

Article 26 - Les bénéficiaires 

Les femmes enceintes ayant droit ou assurées sociales et remplissant les conditions d’ouverture des 
droits aux prestations de l’assurance maladie obligatoire au jour de l’examen bénéficient de l’examen 
bucco-dentaire revalorisé aux conditions de financement et rémunération décrites à l’article 24.2.1.3 à 
compter du 4e mois de grossesse et jusqu’à 6 mois après l’accouchement. 

Article 27 - Le contenu de l’examen de prévention 

Cet examen comprend obligatoirement :  
- une anamnèse avec recherche des facteurs de risque associés (consommation d’aliments sucrés 

et/ou acide, grignotage, absence de brossage, tabac, autres addictions…) ;  
- un examen bucco-dentaire (dents et parodonte, éventuelle gingivite) ;  
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- des conseils d’éducation sanitaires : brossage (méthode, fréquence, fluor), alimentation, tabac, 
alcool, etc. dont les messages à délivrer sont adaptés à la femme enceinte ; 

- une information sur l’étiologie et la prévention de la carie de la petite enfance : mesures 
d’hygiène nécessaires dès l’éruption des premières dents de l’enfant afin de sensibiliser la 
future mère bénéficiant du dispositif. 

 
Ces informations et conseils d’éducation sanitaire sont délivrés oralement par le chirurgien-dentiste 
lors de la consultation de prévention, et peuvent se matérialiser par la remise d’une plaquette 
synthétisant ces conseils.  
 
L’examen est complété, si elles sont médicalement indispensables, par : 

- des radiographies intrabuccales ou par une radiographie panoramique dentaire et avec port d’un 
tablier de plomb ; 

- l’établissement d’un éventuel programme de soins qui une fois établi lors de l’examen bucco-
dentaire. 

 
Dans le cas où il n’y a qu’un acte à réaliser (1 seul code CCAM listé dans l’annexe XI), celui-ci peut 
être exécuté au cours de la même séance que l’examen de prévention. Il ne peut y avoir au cours d’une 
même séance facturation d’une consultation et d’un examen de prévention.  

Article 28 - Les tarifs d’honoraires 

Les tarifs d’honoraires de cet examen bucco-dentaire sont identiques aux tarifs décrits à l’article 
24.2.1.3.  

Article 29 – Mise en œuvre du dispositif 

À compter de la réception de la déclaration de grossesse de l'assurée, la caisse d'assurance maladie 
dont elle relève lui envoie l'imprimé unique de prise en charge pré-identifié accompagné d'une 
invitation à participer à cet examen de prévention. 
 
À terme, si l’assurée ou l’ayant droit dispose d’un compte Ameli, elle pourra recevoir pour lui-même 
ou pour son ayant droit, en demandant préalablement dans le compte Ameli, un bon digital de prise en 
charge identifié à son nom pour bénéficier de l'examen de prévention sans avance de frais. 
 
Pour bénéficier des avantages du dispositif, la femme enceinte consulte le chirurgien-dentiste de son 
choix, à compter de son 4emois de grossesse et ce, jusqu’à 6 mois après l’accouchement. Elle présente 
l'imprimé de prise en charge identifié à son nom ou digitalisé pour bénéficier de l'examen de prévention 
sans avance de frais. 
 
La facture de l’examen est télétransmise. En cas d’impossibilité, le praticien complète la partie 
supérieure de l'imprimé de prise en charge et l'adresse à la caisse d'affiliation de l'assurée pour pouvoir 
être réglé du montant de l'examen réalisé. La partie inférieure renseignements médicaux est à conserver 
par le praticien dans le dossier de la patiente. 
 
À terme, les partenaires conventionnels s’engagent à ce que les chirurgiens-dentistes réalisant l’EBD 
femmes enceintes puissent systématiquement enrichir ces données médicales dans Mon espace santé.  
  


